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Personnel des hésoreries coloniales 

ARRETE No 210 prolllulguant Iw Togo le décret du 
13 maTS 1935 modifiant 1" décret du 6 août 1921 
reltd(l à !J'organisation générflte da persollnel dans 
les trésoreries cololliales. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQuÈ, 
O~F:C1ER Of LA l~OlO." n'HONNEUR, 

Vu 	 le décret du 23 mats 1921 ,déterminant les aUribuiions 
f:t 	 les pouvçirs du Commissaire de la Rêpublîque au Togo; 

.vu le décret du 13 marS 1935 modifiant le d~crèt du 6 août 
1921 relatif à l'organisa1iofl géllérflle du personnel dans les 
trésoreries coloniales; . . 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promuI'gué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 13 mars 1935 modifiant le décret du 6 août 
1921 relatif à l'organisation générale du personnel 
dans les trésoreries coloniales. 

Porto-Novo, le Il mai 1935. 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÊPUBLIQUE FIt\NÇAISE, 

Vu l'article 18 du séuaius·collsulte du 3 mai IS5.:l-; 

Vu le décnt du 6 QoM 1921 sUr l'organisation générale du 
perSonnel dans les trésoreries coloniales) ensemble les décrets 
post~rieurs qui ont complété ou modifié ledit décret; 

Vu. le: 9,éeret du 25 août 1928, fixant te statut dt! personnel 
<les services du. trésor métropoIitain; 

, Sur le rappbrt· du ministre des finantes et du ministre. des 
colonies; 

QECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les pl'cmier et deuxième ali
:néas de l'article W du décret susvisé du 6 août 1921, 
modifié· par le décret dll 13 octobre 1929, sont modi
'fiê's ainsi qu'il suit : 

" Indépendamment du personnel organisé, il peut 
€tre employé des agents appartenant au caMre des 
chefs de service de trésorerie générale, recette des 
finances, reéette-perception et perception'· et à cel ni 
des commis du trésor métropolitain, ainsi que des 
.agents du personnel organisé de la trésorerie d'Algé
rie. 

" Ces agents sqnt détachés dans le personnel local 
par correspondance. de solde, SanS qu'il y ait lieu 
d'observer la correspondance d'emploi. En ce qui con
·c·erne les chefs de service du trésor métropolitain, la 
solde à considérer pour le classement dans le cadre 
10éal est déterminée par l'adjonction à la solde prin
cipale de l'indemnité de fonction correspondant·à la 
classe personnelle de l'agent ». . 

ART. '2. - Les' agents détachés antérieurement à la 
publication du présent décret seront reclassés dans le 
cadre local conformément aux dispositions de l'article 

1'" ci-dessus d'après leur situation dans leur cadre 
d'origine à la date de l'entrée en vigueur du présent 
décret. 

ART, 3. - Le ministre des financ~s et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré 
au journal officiel de la République française et au 
bulletin officiel du ministre des colonies.• 

Faît 	à Paris, le 13 mars 1935. 

ALBERT LEBRUN. 

Par 	le Président de la Répubfique : 

Le 	f/1ùu'site des jùtftnces~ 
Germain-MARTIN. 

Le 	JIIjltistre d~s co/otûes, 
Louis ROLLIN. 

Refus de pay~r la 'localJon d·une voilure de place 

ARRETE No 192 promulguant ({u Togo le décret dft 
18 II/lIrs 1935 portallt ftpplic!ltioll (fax colO/lies, pro
tectorllts er territoires sous !/l,mulu{ irallç(/is autre 
que les Antilles, la Réulliolt, l'Indochine et l'Aiti
que occidentale jrallçaise, de la loi da 31 /ltàrS 

.1926 soltcliolllUlIlt pénalement le 'rejos de payer 1ft 
locoliM d'une voiture de place. 

LE CO.'IMI5SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les, pouvoïrs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 18 mars )935 portant application aux colo~ 
nies, protectorats et territoires sous mandat français, autre que 
les Antilles, la Réunion, Plndoehine et PAfrîque occidentale 
française, de ta loi du 31 mars 1926 sanctionnant pénalement 
le rdus de payer la location d'unc voiture de place; 

i\.RRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de h, France, le 

, décret du 18 mars 1935 portant application aux colo
; 1 nies, protectorats et territoires sous mandat français, 
'.1' 	 autre que les Antilles, la Réunion, l'Indochine et 

l'Afrique occidentale française, de la loi du 31 mars 
1926 sanètionnant pénalement le refus de payer la 
location d'une voiture de place. 

Porto-Nova, le 24 a,·rilI935. 

BOUROINE. 

RAPPORT 


Au Président de la République FJ'lJIlçflise, 


Paris, le 18 mars 1935. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Une loi du 31 mars 1926·sanctionne pénalement .en 
France le fait par une personne de prendre .en loca


